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05REG-05C 

EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

a)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ?  2 points 
 
b)      Quel est le rôle du guide de palanquée ? 2 points 
 
c) Qu’est ce qu’un E2 et un E3 et quelles sont les prérogatives du E2 ? 2 points 

 
a)      Cf arrêté du 22/06/98. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
b)      Art 7 de l’arrêté du 22/06/98.Si responsable de la plongée et dirige la palanquée en immersion, 1 point. 

Si s’assure que les caractéristiques de la plongée sont adaptées aux circonstances et aux compétences 
des participants (arrêté du 22/06/98), 1 point. 

 
c) Cf arrêté du 22/06/98. Si indique ce qu’est un E2, un E3, 1 point. Si définit les prérogatives du E2, 1  

point supplémentaire. 
 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

a)      Quels sont les documents régissant l’organisation et l’activité des clubs ?  2 points 
 
b)      Qui a le pouvoir de décision au sein d’un club type loi de 1901 ?  2 points 
 
a)      Les statuts et le règlement intérieur, 1 point par élément. 
 
b)      L’assemblée générale, 2 points si bonne réponse, 0 point autrement. 

 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

a)     Quelles sont les différences entre la responsabilité civile et la responsabilité pénale ?  3 points 
 
b)      Un niveau 4 peut voir sa responsabilité engagée s’il ne respecte les prérogatives des gens qu’il encadre 

(ex : emmener un niveau 1 à 35m). Quelle(s) est/sont elle(s) ? Pourquoi ?              3 points            
 
a)     Responsabilité civile : Réparation des dommages (corporels, matériels ou moraux) dont on est 

responsable. Responsabilité pénale : Sanction par l’état (amende, prison) pour une infraction à des lois 
ou règlements. La responsabilité civile peut être couverte par une assurance, la responsabilité pénale 
non, 1,5 point par définition. 

 
b)    La responsabilité pénale peut être engagée en cas de non respect d’un texte de loi (arrêté du 22/06/98) si 

constatation de la faute.  La responsabilité civile peut être engagée en cas de dommage à autrui, faute de 
l’auteur du dommage et lien de causalité entre la faute et le dommage, 1,5 point pour avoir cité les deux 
types de responsabilité, 1,5 point pour la justification. 
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• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

a) Quels sont les organismes membres du comité consultatif de la plongée ?  
Quel est son rôle ? 2 points 

 
b)  Vous possédez un bloc inscrit sur le registre du club. 

Que devez vous faire contrôler lors de l'inspection annuelle et par qui ? 1 point 

Qui effectue la requalification et avec quelle périodicité ? 1 point 

 

a)  - J&S, FFESSM, FSGT, SNMP, ANMP, UCPA et INPP. 1 point 
- Donner des avis sur l'enseignement de la plongée. Assurer le lien entre les différents organismes.

  1 point 
 
b)  - Bloc + robinetterie par TIV. 1 point 

- Organisme agréé par la DRIRE tous les 5 ans. 1 point 
 

 


